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CONTACT LOCAL :  

L’aumônerie c’est toi ! 
Tu n’es pas spectateur, ni passif, ni consommateur… 

« Porter du fruit » demande le Christ : tu ressembles à un 
 arbre qui donne ses fruits pour les autres. 

Tu reçois, tu partages. 
 

L’Aumônerie, c’est toi ! 
Avec tes découvertes, tes questions, tes recherches, le dialogue 

fait vivre. Tu es important pour nous, sois le bienvenu. 
 

                                                                       tttt  Albert ROUET 
                                                                      Archevêque de Poitiers 



« Le projet de l’AEP, c’est la rencontre dans un partenariat, une manière de signifier que l’Eglise 
a quelque chose à recevoir du monde et à dire au monde. » Mgr Marc Stenger 

Les jeunes 
 
Au moment de l’adolescence, les jeunes vivent un passage entre l’enfance et 
l’âge adulte pendant lequel ils se construisent. Ils changent tant au niveau 
physique que psychologique et spirituel. Ce temps spécifique de passage mé-
rite d’être accompagné. 
L’adolescent est une personne à qui on peut confier des responsabilités dans 
un cadre défini. Ses recherches, ses questionnements et ses oppositions vont 
l’amener à faire des choix, à faire l’expérience de la liberté. Il a besoin de la 
reconnaissance des autres pour s’affirmer, pour dire « je ». Il passe de l’iden-
tification au groupe à sa propre identité.  

Le monde de l’Enseignement Public 
 
Les établissements de l’Enseignement Public sont ouverts à tous et pour tous dans 
le respect de la laïcité. 
L’aumônerie est à l’interface de l’Eglise Catholique et de l’Enseignement Public. 
Son existence et son fonctionnement sont régis par la loi française : 
 
Décret n° 60-391 en application du 31 décembre 1959 
Art 1 : « L’Etat prend toutes les dispositions utiles pour assurer aux élèves de 
l’Enseignement Public la liberté des cultes et de l’instruction religieuse. » 
Circulaire n° 88-112 du 22 avril 1988 
1-Création d’aumôneries : Pour les établissements publics d’enseignement du 
second degré, la création d’une aumônerie est liée à l’existence d’une demande 
émanant des familles. 
 
Accueillie dans les différents établissements, l’aumônerie est attentive aux réali-
tés de ce qui se vit dans le monde scolaire.  

L’Aumônerie de l’Enseignement Public (AEP) 
 
L’AEP rejoint les jeunes dans les collèges et les lycées d’Enseignement Public. 
Elle : 
- accueille les jeunes qui le souhaitent, croyants ou non croyants, les écoute, respecte leur 
choix et va au cœur de leur vie. 
- prend le temps de mieux les connaître en dépassant les préjugés et les incompréhensions 
des uns et des autres. 
- permet de découvrir l’Eglise et de vivre l’Evangile en cohérence avec leur vie. 



« Par ce partage, ceux à qui nous annonçons la foi nous aident à l’an-
crer plus profondément en notre vie » 
Orientations diocésaines pour l’annonce de la foi 

L’AEP célèbre la joie de croire : 
 
Elle : 
- tient compte des événements qui jalonnent la vie: joies, peines, temps forts, pro-
positions diocésaines… 
- reconnaît la présence de Dieu au cœur de la vie. 
- célèbre Jésus-Christ dans le partage, la prière et les sacrements. 

L’AEP se met au service des autres 
 

Elle : 
- sensibilise les jeunes, les familles aux problèmes de la société. 
- monte avec eux des projets de solidarité en lien avec le CCFD, le Secours 
Catholique, des associations caritatives… 
- invite les jeunes à prendre leur place en Eglise et à s’ouvrir avec elle au servi-
ce du monde. 
 
Ces propositions éducatives permettent aux jeunes de poser des 
choix personnels et de s’engager à leur mesure dans des actions concrètes où 
ils développent leur sens de la responsabilité. 

L’AEP témoigne de l’Evangile :  
 
Présente dans les établissements, elle : 
- s’intéresse à la vie des collégiens et des lycéens.  
- propose aux adolescents des chemins pour reconnaître le Christ Ressus-
cité et en vivre.  
- aide les jeunes et les adultes à se confronter, à s’ouvrir aux autres et à 
partager. 
- veut permettre à chacun de bâtir une relation personnelle avec le Christ. 

Réunie au nom du Christ, l’AEP met en lien divers acteurs (jeunes, animateurs, équi-
pe pédagogique, parents) pour proposer et construire ensemble un projet qui les fait 
vivre et grandir. 
L’AEP est en lien avec les secteurs pastoraux, les différents services et mouvements 
d’Eglise; elle leur permet de mieux comprendre les jeunes et l’Education nationale. 

« Là où 2 ou 3 sont réunis en mon nom,  
je suis au milieu d’eux. »  
Evangile selon St Matthieu (18, 20) 



« L’Evangile se communique en douceur au travers des relations humai-
nes ; il s’agit de risquer une parole “au bon moment ” qui les rejoint 
dans leur vie.» 
Orientations diocésaines pour l’annonce de la foi 

L’AEP: 
 
 - permet une démarche de foi pour les jeunes dans un lieu à leur 
mesure pour commencer ou continuer à découvrir, connaître et aimer 
Jésus-Christ. 

 
 
 
 
 
 
 
 - accompagne les jeunes qui demandent les sacrements 
(baptême, eucharistie, confirmation, …) 

 - propose une démarche construite dans la durée par des 
rencontres régulières, des débats, soirées, projets tout au long de l’année 
scolaire. 
 - invente et propose des temps forts (Camps, 
pèlerinages, marches, rassemblements…) 

- Les jeunes : collégiens et lycéens, citoyens en devenir, ils sont déjà prêts à 
prendre des engagements et des responsabilités dans le monde d’aujourd’hui. 
 
- Les parents : responsables de leurs enfants, ils sont appelés à prendre leur 
place dans le projet de l’aumônerie, à être partenaires, à travailler en confiance 
avec les autres acteurs (aide, logistique, animation, vie associative, participation 
aux célébrations). 
 
- Les animateurs : appelés à aider les jeunes à se construire humainement et 
spirituellement, disponibles et attentifs à leurs besoins, ils sont témoins de ce 
que vivent les collégiens et les lycéens. 
- Les responsables : ils sont envoyés en mission par l’évêque auprès des éta-
blissements publics à la demande des familles. La lettre de mission de l’archevê-
que et l’agrément du rectorat qu’ils reçoivent leur confèrent légitimité et visibili-

té auprès des institutions ecclésiales et scolaires.  
A l’écoute de tous, ils ont pour mission de faire vivre le projet diocésain de l’au-
mônerie.  
 
 
 
 
 
- Les prêtres : porteurs de la Parole et des sacrements, ils servent la rencontre 
avec Jésus-Christ. Ils authentifient l’inscription de l’aumônerie au sein de la 
mission de l’Eglise diocésaine. 

« Les adolescents ont besoin d’éducateurs adultes proches, (…) respectueux de 
leurs recherches tâtonnantes. » 
Orientations diocésaines pour l’annonce de la foi 

«Les responsables et les animateurs ont à cœur de se former .» Les responsables 
des aumôneries 


